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Dans toute campagne de votation,
il y a ce que l’on prévoit depuis
longtemps et ce qui vous tombe
par hasard sur le coin du nez. Le
scrutin sur l’initiative «200 francs,
ça suffit!» en est la preuve. Alors
que les opposants à une réduction
de la redevance SSR avaient plani-
fié un plan de communication re-
doutable pour avancer leurs argu-
ments, trois polémiques sont ve-
nues brouiller le message autour
du service public.

Mais reprenons depuis le dé-
but. Le 8 décembre, soit préci-
sément trois mois jour pour jour
avant le scrutin du 8 mars, c’est
une véritable démonstration de
force qu’ont menée les oppo-
sants à l’initiative. Dans le centre
de presse du Palais fédéral, une
dizaine d’orateurs ont pris la pa-
role. Des élus qui viennent aussi
bien de la droite que de la gauche
de l’échiquier.Mais aussi de toutes
les régions. Ce jour-là, le français,
l’allemand, l’italien, le romanche
etmême la langue des signes s’al-
ternent pour diffuser un seul et
même message: affaiblir le ser-
vice public, c’est affaiblir la cohé-
sion nationale.

«Une réduction de moitié du
budget de la SSR aurait des consé-
quences disproportionnées sur
les coûts de la couverture média-
tique au sein des régions périphé-
riques et des minorités linguis-
tiques, alerte le conseiller natio-
nal Martin Candinas (Le Centre/
GR). Cette initiative met en dan-
ger la diversité linguistique qui
confère à notre pays son carac-
tère unique.»

Une semaine plus tard, c’est au
tour dumonde du sport demener
la fronde.Autour de RuthMetzler,
présidente de Swiss Olympic, des
représentants des grandes fédé-
rations. Tous mettent en avant
les dangers du texte déposé par
l’UDC, les Jeunes PLR et l’Union
suisse des arts et métier. Ce qu’ils
redoutent? Que les événements
sportifs disparaissent du service
public ou basculent vers les télé-
visions payantes.

La redevance à 200fr. séduit
unemajorité des Suisses
Face à une initiative qui a ses
chances – un sondage Tame-
dia (éditeur de ce contenu) pu-
blié mi-septembre montrait que
le texte séduisait 53% des per-
sonnes interrogées, alors que
44% s’y opposent – cette mul-
tiplication des conférences de
presse n’est pas étonnante. En
janvier, Albert Rösti, conseiller
fédéral en charge du dossier,

devrait ajouter sa voix pour évi-
ter une acceptation du texte. Le
Bernois rappellera notamment
qu’il a entendu la grogne popu-
laire contre la SSR: la redevance
baissera quoi qu’il arrive de 335
à 300fr. Le problème est que
cette stratégie bien rodée des op-
posants a été torpillée par trois
faits d’actualité, qui sont venus
écorner l’image du service public.

Le 9 décembre d’abord, la
Comco, la Commission de la
concurrence, est venue mettre
son grain de sel dans un accord
conclu entre la SSR et des asso-
ciations de médias. Le deal était
le suivant: les associations de

médias se positionnent contre
l’initiative «200 francs, ça suf-
fit!» En échange, la SSR s’engage
notamment à recentrer son offre
en ligne sur la radio et la télévi-
sion. Il est ainsi prévu que la lon-
gueur des textes en ligne soit li-
mitée. Mais la Comco y voit une
restriction illicite de la concur-
rence. L’accord n’est pas mort,
mais il a du plomb dans l’aile.

Toujours cemême 9 décembre,
le Conseil des États décide – dans
la foulée du Conseil national – de
prolonger le réseau FM. Objectif:
éviter une catastrophe pour les ra-
dios privées. Il faut dire que la dé-
cision de la SSR de couper la FM
fin 2024 a entraîné une perte d’en-
viron 25% de son audience.Après
la décision du parlement, le ser-
vice public annonce faire marche
arrière.Mais l’affaire laisse un ar-
rière-goût dans la bouche du ser-
vice public, qui s’estime trahi par
les radios privées. Une rancœur
que la SSR a tout intérêt à rava-
ler. Car, contrairement à ce que
prévoyait l’initiative «No Billag»,
les radios privées ne seraient pas
touchées par une baisse de la re-
devance à 200 francs. Par contre,
leur soutien sera précieux pour la
SSR lors de la campagne.

La dernière tuile est tombée
deux jours plus tard, le 11 dé-
cembre. Selon le «Tages-Anzei-
ger», les opposants à la réduc-
tion de la redevance ont récol-
té 1 million de francs pour leur
campagne, dont 400’000fr. pro-
viennent de l’institution SSR.
S’ils précisent que ce mon-
tant provient exclusivement
des fonds propres des sociétés
membres de la SSR, et que par
conséquent, pas un centime n’est
issu de la redevance, les parti-
sans du texte dénoncent un «cu-
lot monumental». «Que l’argent
provienne de l’institution ou de
l’entreprise constitue au final
une distinction purement acadé-
mique. La SSR n’a pas à financer
une campagne politique», pré-
cise Thomas Matter (UDC/ZH),
un des fers de lance des initiants.

L’impact de l’initiative
dans la vie des gens
Reste une question. Ces dif-
férentes affaires pèseront-elles
dans la campagne et dans la fa-
çon dont les gens se positionne-
ront en faveur ou contre l’initia-
tive? S’il y a bien une élue à Berne
qui a suivi ce dossier de près,
c’est MarianneMaret (Le Centre/

VS). La conseillère aux États était
jusqu’à il y a peu la présidente de
la Commission des télécommu-
nications qui a traité l’initiative.
Et selon elle, il faut prendre de
la hauteur par rapport aux der-
nières polémiques.

«Au final, je pense que les
gens choisiront de voter oui ou
non en regardant l’impact que
cette initiative aurait dans leur
vie de tous les jours», explique la
sénatrice valaisanne. Et de pré-
ciser: «Il y aura d’un côté ceux
qui se diront que 100 francs,
c’est une somme non négli-
geable, qu’ils n’ont pas envie
de la mettre pour le service pu-
blic. Et de l’autre, ceux qui se
diront qu’avec une redevance à
200 francs, certaines des émis-
sions qu’ils regardent ou qu’ils
écoutent pourraient passer à la
trappe: soit ils perdraient des
émissions qu’ils apprécient, soit
ils devraient s’abonner à des
chaînes payantes pour retrou-
ver cette offre.»

Pour Marianne Maret, «ce
sont ces considérations très
concrètes qui l’emporteront.
Quant aux polémiques, elles ne
feront que conforter les uns et
les autres dans leur choix.»

La campagne sur la redevance
à 200 francs commence en péclotant
SSR sous pression Les opposants à l’initiative ont montré les muscles en vue du scrutin du 8mars.
Mais trois annonces sont venues, coup sur coup, compliquer la donne.

Ces polémiques pèseront-elles dans la campagne et dans la façon dont les gens se positionneront? Le conseiller fédéral en charge du dossier, Albert
Rösti, devrait ajouter sa voix en janvier pour éviter une acceptation du texte. Ici, le nouveau bâtiment de la RTS dans le quartier de l’EPFL à Écublens.
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Thomas Matter (UDC/ZH) est l’un
des fers de lance de l’initiative
«200 francs, ça suffit!»

20
m
in
/T
ad

de
o
C
er
le
tti


